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AIDES FINANCIERES POUR LE TRAVAIL 
DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 
 

C’est quoi ? 

C’est de l’argent donné par les entreprises à l’AGEFIPH. 

L’AGEFIPH c’est l’Association de Gestion du Fonds pour  

l'Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées. 

Dans la fonction publique, l’argent est donné au FIPHFP.  

Par exemple, dans une mairie, un lycée. 

Le FIPHFP c’est le fonds pour l’insertion des personnes handicapées  

dans la fonction publique.  

 

L’AGEFIPH et le FIPHFP utilisent cet argent pour permettre aux entreprises  

de mieux accueillir les personnes handicapées. 

Cet argent sert aussi à mieux accompagner les personnes  

en situation de handicap à trouver du travail. 

Il existe aussi des aides financières du Conseil Départemental ou du Conseil Régional. 

 

A quoi sert l’aide financière ?  

Les aides financières peuvent servir : 

- à payer des professionnels qui vont m’aider pour ma recherche d’emploi 

- à payer du matériel pour que je sois bien sur mon poste de travail 

et que je puisse rester à mon travail 

- à payer quelqu’un qui va m’aider dans mon travail. 

 

Comment ça marche ? 

Je peux demander les aides financières. 

Mon employeur peut demander les aides financières. 

Il faut remplir des documents pour expliquer les besoins. 

Elle donne l’argent quand les demandes sont acceptées. 

 

Qui contacter ? 

Je peux demander à mes référents à l’ESAT. 

Je peux avoir des informations avec l’AGEFIPH : 0 800 11 10 09 

Je peux aller sur le site Internet : www.agefiph.fr ou sur www.fiphfp.fr 


